
Particuliers

 Accéder au Service en ligne 

Le signalement par le biais de ce téléservice peut être utilisé par tout particulier (majeur ou mineur), quelle que soit
sa nationalité.

Vous n’êtes pas obligé de donner votre identité. Vous devez uniquement indiquer une adresse mail.

Qu’est-ce que le piratage d’une messagerie électronique ou d’un compte de réseau social ?

Pirater votre messagerie électronique (boîte mail) ou profil sur un réseau social consiste, pour un individu malveillant,
à en prendre le contrôle dans le but de se faire passer pour vous et d’inviter vos contacts à vous remettre de l’argent.

Il peut également s’agir du cas dans lequel un individu prend le contrôle de votre boîte mail ou de votre compte de
réseau social et vous demande une rançon pour que vous puissiez l’utiliser de nouveau.

Dans quelles conditions est-il possible de faire un signalement sur THESEE ?

Vous pouvez effectuer un signalement sur ce téléservice si :

Quelles sont les conséquences d’un signalement sur THESEE ?

Le signalement n’est pas une plainte. Il consiste uniquement à informer les services d’enquête de l’infraction commise
et à leur apporter des éléments pour qu’ils identifient l’auteur des faits.

Si vous signalez le piratage d’un compte d’utilisateur, vous ne serez pas tenu informé des suites données à votre
signalement.

Signaler le piratage d’une messagerie électronique ou d’un compte de réseau social (THESEE)

Votre boîte mail ou votre profil sur un réseau social doit avoir été piraté
Une demande d’argent doit avoir été faite depuis votre compte. Vous devez préciser la somme réclamée.
Néanmoins, il n’est pas nécessaire qu’un versement et/ou qu’un encaissement ait eu lieu.

À savoir
Si vous êtes majeur, vous pouvez également déposer plainte sur THESEE.

Pour les mineurs, la plainte doit obligatoirement être déposée par leurs représentants légaux
(exemple : parents).

À savoir
Si vous avez déjà déposé plainte auprès d’un commissariat de police ou d’une bridage de
gendarmerie, vous pouvez également faire un signalement sur THESEE.

URL de la page : https://sari-solenzara.corsica/service-public/particuliers/?xml=R46838

https://demarches.service-public.fr/mademarche/arnaqueInternet/demarche?action=SIGNALEMENT&type=PMEP
https://sari-solenzara.corsica/service-public/particuliers?xml=R45981
https://sari-solenzara.corsica/service-public/particuliers?xml=R64894
https://sari-solenzara.corsica/service-public/particuliers/?pdf=0&xml=R46838


 MAIRIE DE SOLENZARA
Piazza di a Meria 
20145 - SOLENZARA

HORAIRE: 
Lun - Ven : 8h > 12h14h > 17h

Tél.: 04 95 57 40 05

URL de la page : https://sari-solenzara.corsica/service-public/particuliers/?xml=R46838

https://sari-solenzara.corsica
tel:0495574005
https://sari-solenzara.corsica/service-public/particuliers/?pdf=0&xml=R46838

	Particuliers
	Signaler le piratage d’une messagerie électronique ou d’un compte de réseau social (THESEE)
	À savoir
	À savoir
	Informations du site


